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PROPOSITIONS LÉGISLATIVES DÉPOSÉES LE 29 JUIN 2006 
SUR LES NOUVEAUX DIVIDENDES ADMISSIBLES 

 
 
Bonjour, 
 
Juste un bref mot pour vous indiquer que le ministère des Finances du Canada a déposé des 
propositions législatives détaillées le 29 juin 2006 sur la "mécanique" entourant le paiement de 
"dividendes admissibles" (désormais appelés "dividendes déterminés" dans les propositions 
législatives). 
 
Votre animateur favori (…!) s'est évidemment "tapé" la lecture de la totalité des propositions 
législatives et des notes explicatives déposées le 29 juin 2006.  Fort intéressant…  Au courant 
du mois d'août, nous publierons un communiqué dans "Votre boîte aux lettres" virtuelle sur 
notre site Web qui vous permettra d'avoir un résumé de ces nouvelles règles dans l'attente du 
chapitre très détaillé qui sera rédigé pour le cours "Mise à jour en fiscalité-2006" présenté à 
l'automne. 
 
Dans l'attente de notre communiqué du mois d'août, les "cinglés" (comme moi) qui veulent se 
taper le document du ministère des Finances du Canada (attention, c'est un sport extrême…!) 
peuvent le faire en cliquant sur le lien Internet ci-dessous : 
 
http://www.fin.gc.ca/drleg/ITAdtc06_f.html  
 
 
Salutations sincères, 
 
 
 
Yves Chartrand, M.Fisc. 
Centre québécois de formation en fiscalité – CQFF Inc. 
 
P.S.:  Je serai (… encore) en vacances pour les 2 prochaines semaines… 
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